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32/40. Question de Palestine 

A 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3236 (XXIX) du 22 
novembre 1974, 3376 (XXX) du 10 novembre 1975 et 
31/20 du 24 novembre 1976, 

Ayant examine le rapport du Comite pour l' exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien45 , 

Ayant entendu la declaration de !'Organisation de 
liberation de la Palestine, representant du peuple pales
tinien46, 

Profondement preoccupee par le fait qu'aucune solu
tion juste n'a ete trouvee au probleme de Palestine et 
que ce probleme continue par consequent d'aggraver le 
conflit au Moyen-Orient, dont il est I' element central, et 
de mettre en danger la paix et la securite inter
nationales, 

Reaffirmant qu'il ne peut y avoir de paix juste et 
durable au Moyen-Orient tant que l'on n'aura pas 
trouve, notamment, une solution juste au probleme de 
Palestine fondee sur l'exercice des droits inalienables 
du peuple palestinien, y compris le droit de retour et le 
droit a l'independance et a la souverainete nationale en 
Palestine, conformement a la Charte des Nations 
Unies, 

Prenant note de la resolution sur la question de Pales
tine adoptee par le Conseil des ministres de l'Orga
nisation de l'unite africaine lors de sa vingt-neuvieme 
session ordinaire, tenue a Libreville du 23 juin au 3 juil
let 197747 , 

Prenant note de la Declaration sur la situation au 
Moyen-Orient et la question de Palestine adoptee par 
les ministres des affaires etrangeres des pays non 
alignes a leur reunion extraordinaire tenue a New York 
le 30 septembre 197748 , 

Prenant note egalement du communique final de la 
reunion extraordinaire que les ministres des affaires 
etrangeres des Etats membres de la Conference islami
que ont tenue a New Yark le 3 octobre 197749 , 

1. Exprime sa satisfaction au Comite pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 
des efforts qu'il a faits pour s'acquitter des taches que 
lui a confiees I' Assemblee generale; 

2. Prend acte du rapport du Comite et fait siennes 
les recommandations contenues aux paragraphes 43 et 
44 de ce rapport; 

3. Note avec satisfaction que, !ors de l'examen du 
rapport du Comite par le Conseil de securite a sa 204 I" 
seance, le 27 octobre 1977, tous Jes membres du Con
seil qui ont participe a la discussion ant reaffirme qu'il 
ne pouvait y avoir de paix juste et durable au Mayen
Orient tant que l'on n'aurait pas trouve, en particulier, 
une solutionjuste au probleme de Palestine fondee sur 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien; 

45 Ibid., trente-deuxieme session, Supplement n" 35 (A/32/35). 
46 Ibid., trente-deuxieme session. Seances plenieres. 84• seance. 

par. 46 a 79. 
47 A/32/310, annexe I, resolution CM/Res.580 (XXIX). 
48 A/32/255-S/12410, annexe. Pour le texte imprime, voir Docu

ments officiels du Consei/ de securite, trente-deuxieme annee. 
Supplement d' octobre, novembre er decembre /977. 

49 A/32/261, annexe. 

4. Prie instamment le Conseil de securite de pren
dre aussitot que possible une decision sur les recom
mandations que I' Assemblee generate a faites siennes 
dans sa resolution 31/20, comme base de la solution du 
probleme de Palestine; 

5. Decide de faire distribuer le rapport a tous les 
organes competents de I' Organisation des Nations 
Unies et invite instamment ces derniers a prendre les 
mesures necessaires, selon qu'il conviendra, confor
mement au programme d'application du Comite; 

6. Prie le Secretaire general de transmettre les rap
ports du Co mite a toutes les conferences sur le 
Moyen-Orient tenues sous les auspices de !'Orga
nisation des Nations Unies, y compris la CoRference 
de la paix sur le Mayen-Orient, reunies a Geneve; 

7. Autorise le Comite a continuer a n'epargner 
aucun effort pour promouvoir l'application de ses re
commandations, a envoyer des delegations OU des 
representants a des conferences intemationales ou une 
telle representation sera jugee appropriee et a faire 
rapport a ce sujet a I' Assemblee generate lors de sa 
trente-troisieme session; 

8. Prie en outre le Secretaire general de continuer a 
fournir au Comite toutes les facilites necessaires pour 
l'execution de ses taches, y compris I'etablissement de 
comptes rendus analytiques de ses seances; 

9. Decide d'inscrire la question intitulee "Question 
de Palestine" a I' ordre du jour provisoire de sa trente
troisieme session. 

B 

L'Assemhlee generale, 

9/ ,, seance pleniere 
2 decemhre /977 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien50 , 

Notant en particulier Ies observations contenues 
dans les paragraphes 38 a 42 de ce rapport, 

Reconnaissant la necessite d'assurer la diffusion la 
plus large possible de renseignements sur Ies droits 
inalienables du peuple palestinien et sur les efforts 
deployes par !'Organisation des Nations Unies pour 
promouvoir la realisation de ces droits, 

1. Prie le Secretaire general d'etablir au sein du 
Secretariat de !'Organisation des Nations U nies un 
Service special des droits palestiniens qui aurait pour 
fonctions de : 

a) Preparer, sous la direction du Comite pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien, 
des etudes et des publications relatives : 

i) Aux droits inalienables du peuple palestinien: 

ii) Aux resolutions pertinentes de I' Assemblee 
generale et d'autres organes de !'Organisation 
des Nations Unies; 

iii) Aux activites du Comite et d'autres organes de 
!'Organisation des Nations Unies en vue de 
promouvoir la realisation de ces droits: 

50 Documents <?tficie/.1· de /'Assemhlee g/11h11/e, 1rc11te-dc11.rii'111<· 
session. Supplemmt 11" 35 ( A/32/3.'i). 



II. - Resolutions adoptees sans renvoi ii one grande commission 27 

b) Assurer la plus large pub Ii cite a ces etudes et 
publications par tous les moyens appropries; 

c) Organiser chaque annee en consultation avec le 
Comite, a partir de 1978, le 29 novembre, une Joumee 
intemationale de solidarite avec le peuple palestinien; 

2. Prie en outre le Secretaire general d'assurer la 
pleine cooperation du Service de l'information et 
d'autres services du Secretariat pour permettre au Ser
vice special des droits palestiniens d'accomplir ses 
taches; 

3. Invite tousles gouvemements et organisations a 
cooperer avec le Comite pour I' exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien et avec le Service 
special des droits palestiniens pour l'application de la 
presente resolution. 

9/'' seance pleniere 
2 decemhre /977 

32/41. Conference internationale pour le soutien aux 
peoples du Zimbabwe et de la Namibie 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant que la Conference intemationale pour le 
soutienaux peuplesdu Zimbabwe et de la Namibie s'est 
tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, conformement a 
la resolution 31/145 de I' Assemblee generale, en date 
du 17 decembre 1976, 

Ayant examine le rapport de la Conference51 

presente par les presidents du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui conceme l'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux et du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, en application du paragraphe 5 
de la resolution 31/145, 

Ayant egalement examine Jes parties pertinentes des 
rapports du Comite special52 et du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie53 , 

Reaffirmant la responsabilite speciale qu'a l'Or
ganisation des Nations Unies d'appuyer la lutte des 
peuples du Zimbabwe et de la N amibie pour exercer 
leur droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, contenue dans la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generate, en date du 14 decembre 1960, 

Consciente de la necessite persistante d'intensifier 
une large diffusion des informations sur la lutte de 
liberation que menent les peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie, 

1. Approuve le rapport de la Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, qui s'est tenue a Maputo du 16 au 21 mai 
1977; 

2. Invite tousles Etats, Jes institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvemementales s 'interessant 

51 A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l. Pour le texte imprime, voir 
Documentl· officiels du Conseil de securite, trente-deuxieme annee, 
Supplement de juillet, aout et septemhre 1977. 

52 Documents officiels de /' Assemh/ee Renera/e, trente-deuxieme 
se.Hion, Supplement n° 23 (A/32/23/Rev. I), vol. I, chap. I et IV a VI, 
et vol. II, chap. VII et VIII. 

53 !hid., Supplement n" 24 (A/32/24). 
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particulierement a la question de la decolonisation, a 
accorder la priorite a I' application integrale des disposi
tions pertinentes de la Declaration de Maputo pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
du Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe 
et de la Namibie54 ; 

3. Exprime sa prof<mde vatitude au Gouveme
ment et au peuple mozambicains pour leur contribution 
au succes de la Conference et, en particulier, pour avoir 
foumi les installations necessaires aux reunions de la 
Conference, ainsi que pour I'hospitalite et la cordialite 
avec lesquelles ils ont re~u Jes participants pendant 
toute la duree de celle-ci; 

4. Exprime en particulier sa gratitude a l'Orga
nisation de !'unite africaine pour son assistance et 
son concours qui ont permis d' assurer I' organisation 
efficace et le succes de la Conference; 

5. Exp rime sa pn~fonde satisfaction aux gouveme
ments qui ont genereusement contribue au financement 
de la Conference; 

6. Prie le Secretaire general de diffuser le plus lar
gement possible les resultats de la Conference par tous 
Jes moyens dont ii dispose; 

7. Prie le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie de suivre de pres l'application de la Declaration de 
Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de 
la Namibie et du Programme d' action pour la liberation 
du Zimbabwe et de la Namibie, conformement aux 
mandats qui leur ont ete confies par I' Assemblee 
generale. 

96 p seance pleniere 
7 decemhre 1977 

32/42. Application de la Declaration sur l'octroi de 
I 'independance aux pays et aux peoples 
coloniaux 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge 
d' etudier la situation en ce qui concerne l'application de 
la Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux55 , 

Tenant compte de la Declaration de Maputo pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
du Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe 
et de la N amibie 56 , adoptes par la Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, 
ainsi que de la Declaration de Lagos pour l'action con
tre l'apartheid 57

, adoptee par la Conference mondiale 
pour l'action contre l'apartheid, tenue a Lagos du 22 au 
26 aoih 1977, 

54 A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte 
imprime. voir Documents officiels du Conseil de ,1·ecurite, trente
deuxieme annee, Supplemen·t de juillet, aout et septemhre 1977. 

'' Documents officiels de l'As.1·emhlee Renerale, trente-deuxieme 
session, Supplement n° 23 (A/32/23/Rev. I). 

·'" A/32/ 109/Rev. l-S/ 12344/Rev. I, annexe V. Pour le texte 
imprime, voir Document.~ <(tficiels du Conseil de .1·ecurite, trente
deuxieme annee, Supplement de juillet, aout et septemhre 1977. 

57 A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. 


